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Sommaire

Contexte particulier et 
émergence du projet1.

Un historique particulier 
pour la plaine des Vaux Roux

 Un camp militaire français puis allemand y a pris place pendant la
seconde guerre mondiale : production, stockage et expédition de
munitions.

 Entre 1951 et jusqu'en 1965, la société RICOME a exercé des activités
de destruction de munitions sur les terrains objet du projet.

 Après presque trente ans d'occupations militaire et industrielle, les
terrains ont alors retrouvé un usage agricole.

 Toutefois, des pollutions en métaux lourds localisées dans les sols et la
végétation subsistent (étude ADEME de 2018), et ont pour conséquence :

 le classement d’une partie des parcelles dans la base de
données nationale des anciens sites industriels et activités de services
(BASIAS).

 l’interdiction totale d’accès à 2 petites zones

 la restriction des activités agricoles voire l’interdiction de
production sur les secteurs les plus pollués

1 2

3 4
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Un historique particulier 
pour la plaine des Vaux Roux

 Un camp militaire français puis allemand y a pris place pendant la
seconde guerre mondiale : production, stockage et expédition de
munitions.

 Entre 1951 et jusqu'en 1965, la société RICOME a exercé des activités
de destruction de munitions sur les terrains objet du projet.

 Après presque trente ans d'occupations militaire et industrielle, les
terrains ont alors retrouvé un usage agricole.

 Toutefois, des pollutions en métaux lourds localisées dans les sols et la
végétation subsistent (étude ADEME de 2018), et ont pour conséquence :

 le classement d’une partie des parcelles dans la base de
données nationale des anciens sites industriels et activités de services
(BASIAS).

 l’interdiction totale d’accès à 2 petites zones

 la restriction des activités agricoles voire l’interdiction de
production sur les secteurs les plus pollués

Novembre 2019 :
Prise de contact avec M. le Maire délégué de Borcq-sur-Airvault au sujet d’une zone polluée

Début 2020 :
Rencontre avec Mme la Maire déléguée de Borcq-sur-Airvault, nouvellement élue et visite du site

Octobre 2020 :
Présentation du projet en présence de Mme la Sous-préfète, des représentants de la DDT, la DREAL,
de la Préfecture et des élus locaux (Municipalité et Communauté de communes)

•Valoriser de nouveau les parcelles 
interdites à l’exploitation agricole du 
fait des pollutions aux métaux lourds

•Limiter au mieux les emprises de la
future centrale pour ne pas
concurrencer les cultures

•Viser une surface permettant 
d’atteindre la viabilité du projet

Réunion de 
lancement du 
12/10/2020 en 
Sous-préfecture 

de Parthenay

Réunion de 
lancement du 
12/10/2020 en 
Sous-préfecture 

de Parthenay

Lancement de projet et implication des acteurs locaux

Novembre 2019 :
Prise de contact avec M. le Maire délégué de Borcq-sur-Airvault au sujet d’une zone polluée

Début 2020 :
Rencontre avec Mme la Maire déléguée de Borcq-sur-Airvault, nouvellement élue et visite du site

Octobre 2020 :
Présentation du projet en présence de Mme la Sous-préfète, des représentants de la DDT, la DREAL,
de la Préfecture et des élus locaux (Municipalité et Communauté de communes)

A partir de fin 2020 :
Rencontre des propriétaires et des exploitants agricoles et validation des accords fonciers

Janvier 2021 :
Echanges avec la Chambre départementale d’agriculture

Février 2021 :
Démarrage des études d’impact sur l’environnement

Lancement de projet et implication des acteurs locaux

A partir de fin 2020 :
Foncier : Prise de contact avec chaque propriétaire et exploitant agricole concerné par la ZIP

Janvier 2021 :
Partenariat potentiel : Rencontre avec SEOLIS (22/01/2021)
Agriculture : Echange avec M. le Président de la Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres (29/01/2021)

A partir de mars 2021 :
Enjeux écologiques : Echanges avec la DREAL, le Conseil départemental, la DDT, le GODS et NCA
Etudes d’impact : Réalisation, par NCA Environnement, des états initiaux
Consultations : Retours du SDIS, du CD79
Concertation : . Echanges réguliers avec Mme la Maire déléguée, et avec notre riverain le plus proche

. Rencontre avec Mme la Maire de Marnes (21/05/2021)

. Site internet, publipostage et permanence d’information (29/06/2021)

A partir de septembre 2021 :
Etudes d’impact : Restitution des premières études par NCA Environnement et JIGRID (30/08/2021)
Concertation : . Rencontre avec M. le Maire d’Airvault et Mme la Maire déléguée (13/09/2021)

. Rencontre avec l’agriculteur riverain proche (13/09 et 28/09/2021)

. Rencontre de chaque propriétaire et exploitant concerné par le projet
Enjeux écologiques : Rencontre avec le service Conservation du patrimoine à la DREAL (06/12/2021)

Déroulement du projet et implication des acteurs locaux

5 6
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Présentation de RP GLOBAL et 
du développement de projet2.

Expérience et solidité d’un groupe international
RP Global est une société privée, développeur, investisseur, constructeur et
exploitant de centrales de production à partir d’énergies renouvelables, depuis
plus de 30 ans.

Hydroélectricité

Éolien

Photovoltaïque

> 500 MW
de projets en 

exploitation ou en 
construction

> 10 GW
de projets en 

développement dans le 
monde

Kukinia - Pologne Xerta - EspagneEnclave - France

> 1 000 MW
de projets en 

développement en France

Un esprit d’entreprise agile et de proximité 

3 agences 
Lille (siège social)

Bordeaux (agence Sud-Ouest)
Avignon (agence Sud-Est)

37
collaborateurs

1 000 MW
de projets en 

développement en 
France

RP GLOBAL France Méthodes de travail

Identification des sites Etude du projet Instruction du 
projet

Construction du 
parcs

Exploitation du 
parcs

Démantèlement 
du parc

Communication À chaque étape du projet

Concertation Avec l’ensemble des acteurs via le CLS – Comité Local de Suivi

Participation À la vie locale et au développement durable

Financement participatif Selon la volonté des habitants, des élus et des membres du Comité Local de Suivi

Un partenariat à long terme avec tous les acteurs du projet, à toutes les étapes, jusqu’à la mise en service du
parc :

9 10
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Nos engagements

QUALITÉ :
RP Global est en recherche constante d’une qualité irréprochable dans le développement de ses projets, 
et ce à toutes les étapes, envers son équipe interne et ses partenaires afin de garantir aux territoires un 
projet durable et sain.

INNOVATION :
Grâce à son expérience et à la solidité du groupe, RP Global adopte une approche innovante sur les 
projets développés : nouvelles énergies (photovoltaïque), mix énergétique (photovoltaïque et éolien), 
concertation adaptée, …

PROXIMITÉ :
Avec la mise en place d’une équipe projet dédié, du foncier jusqu’à l’exploitation du parc, au plus 
proche des acteurs du territoire.

CONCERTATION :
C’est par l’acceptabilité qu’un projet gagne en qualité et devient durable. RP Global s’engage sur le 
territoire à informer régulièrement sur les avancées des projets grâce à des permanences, Comités 
Locaux de Suivi, réunions d’information, sites internet dédiés et outils digitaux.

CITOYEN :
Pour des projets fédérateurs, liés aux volontés citoyennes, pour contribuer à atteindre les objectifs fixés 
par l’Etat, et œuvrer pour la transition énergétique des territoires.

DURABLE :
RP Global devient un membre actif des communautés locales sur lesquelles chaque projet s’implante et 
souhaite ainsi construire un rapport sain et durable avec toutes les parties prenantes.

Enjeux identifiés avant projet 
et prise en compte prévue3.

Périmètre d’étude

 Intercommunalité : 
Communauté du Val de Thouet

 Commune :
Airvault

 Commune déléguée :
Borcq-sur-Airvault

 Lieu-dit :
Plaine des Vaux Roux

Périmètre d’étude

Aire d’étude globale : 14,4 ha

Zone d’implantation privilégiée (ZIP) : 
8,4 ha

Pollutions résiduelles :
 Fortes concentrations en métaux lourds dans 

les sols
 Dépassements ponctuels des valeurs 

réglementaires pour l’alimentation animale et 
humaine

 Autres anomalies observées (cadmium, zinc, 
arsenic…)

 Production agricole pour l’alimentation 
humaine et animale interdite par les services 

préfectoraux sur 4 ha

13 14
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Quelques photos de la zone d’étude Evaluation environnementale : l’Etude d’impact

Etat initial de 
l’environnement

Design du parc 
photovoltaïque  

Evaluation 
des 

impacts

Séquence 
Eviter/Réduire

Mise en œuvre de 
la compensation

Si impacts
négatifs 
résiduels

Bureau d’étude indépendant 
sélectionné :

Description 
du territoire

Analyse de 
l’état initial

Etude des effets 
positifs et négatifs

Mesures 
Eviter/Réduire

Mise en œuvre de
la compensation

Si impacts 
négatifs 
résiduels

Etude préalable agricole

PROCÉDURE D’ÉCRITURE DE L’ÉTUDE PRÉALABLE AGRICOLE 

Code rural et de la pêche maritime précise qu’il est nécessaire de réaliser une étude préalable agricole

SI Projet soumis à une évaluation environnementale

ET sur espace naturel ou agricole avec activité agricole

ET superficie supérieure à 5 hectares

Raccordement au réseau public

 Solution privilégiée : sur l’un
des futurs transformateurs du
poste du Fief d’Argent dans le
cadre de la modernisation de
l’usine Calcia

 Autre alternative étudiée : en
coupure d’artère sur ligne 20 kVA
du réseau SRD

17 18
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Environnement humain : 
Synthèse des enjeux avant projet

 RP Global s’engage à appliquer
des clauses sociales en faveur de
travailleurs locaux en insertion lors
de son chantier de construction.

 La fiscalité liée à la construction
et à l’exploitation d’une centrale
photovoltaïque génèrera de
nouveaux revenus directs pour les
collectivités locales.

Santé humaine

 Les modalités de construction
devront éviter les envols de
poussières potentiellement
polluées aux métaux lourds.

Urbanisme réglementaire

-> non constructible
constructions d’intérêt collectif 
autorisées

 PLU communal approuvé en janvier 2008

 Un projet photovoltaïque est compatible en zones A et N

 Elaboration d’un PLUi lancée en avril 2019 (durée
d’environ 5 ans)

 Une implantation en zone Np nécessiterait une
déclaration de projet pour mise en conformité  fragilité
de la justification due aux enjeux écologiques avérés.

Environnement physique : 
Synthèse des enjeux avant projet

 L’étude pédologique a conclu à
l’absence de zones humides.

 Pas d’enjeu dimensionnant
identifié pour le projet

21 22

23 24
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Paysage : 
Synthèse des enjeux avant projet

 Centrale visible uniquement depuis
l’exploitation agricole voisine et
depuis les voies de circulation proches
et faiblement fréquentées.

 Marques de présence industrielle
autour (éoliennes, lignes de très haute
tension).

Environnement naturel : 
Synthèse des enjeux avant projet

 Reproduction avérée ou potentielle de 14 espèces
protégées au sein de l’aire d’étude (Alouette des
champs, Bruant proyer, Elanion blanc, Œdicnème
criard, Outarde canepetière, Pie grièche écorcheur…)

 ZPS et ZNIEFF 2 « Plaine d’Oiron Thénezay »
 900m ZICO et ZNIEFF 2 « Plaine de Saint Jouin-de-
Marne et Assais-les-Jumeaux »
 1 km ZNIEFF 2 « Plaine du Mirebalais / Neuvillois »

 Habitats d’intérêt : fourrés mésophiles, friches
rudérales, ronciers (1,0 ha)

Niveau d’enjeuThème
Fort à très fortZones remarquables/réglementaires

ModéréContinuités écologiques

Faible à fortFlore/habitats naturels
Faible à modéréHerpétofaune

FaibleChiroptères
Très faible à modéréAutres mammifères
Très faible à modéréEntomofaune

Faible à très fortAvifaune

Environnement naturel : 
Synthèse des enjeux avant projet

Niveau d’enjeuThème
Fort à très fortZones remarquables/réglementaires

ModéréContinuités écologiques

Faible à fortFlore/habitats naturels
Faible à modéréHerpétofaune

FaibleChiroptères
Très faible à modéréAutres mammifères
Très faible à modéréEntomofaune

Faible à très fortAvifaune

Cas de l’Outarde canepetière :
 Attrait de la ZIP limité a priori au nourrissage sur la jachère et la friche rudérale, même s’il n’est pas possible d’écarter
toute utilisation ponctuelle pour la nidif
 2 contrats MAEC favorisant un couvert végétal attractif pour l’Outarde gérée
 Une dérogation à l’interdiction de destruction d’habitats d’espèce protégée sera nécessaire

Etude agronomique : 
Synthèse des enjeux avant projet

Entité Ouest : sol à potentiel agronomique limité et
pollution au plomb confirmée

Entité Est : sol à bon potentiel agronomique et
absence de pollution significative au plomb

25 26
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Présentation des implantations 
projetées4.

Surface d’implantation retenue : 5,3 ha

Occupation et usages dans les emprises :
 Jachères sous MAEc 4,0 ha
 Culture fourragère 1,3 ha

Atouts pour un parc PV :
 Evitement des zones à forts enjeux : zones 

inconstructibles, îlot agricole qualifié de bon potentiel 
agronomique, habitats protégés pour la nidification 

avérée d’espèces protégées
 Terrains plats et ouverts

 Isolés des zones d’habitation
 Absences de masques

 Solution de valorisation durable pour les terrains 
les plus pollués

Description du projet et démarche ERC

Description technique du projet

5,33 haSurface totale

5,60 MWcPuissance 
installée

Azimut -28°
15°

Orientation 
Inclinaison

1,5 mètre
2,7 mètres

Hauteurs :
Bas de panneau

Haut de panneau

3 mètresDistance inter-
rangs

7012 MWh/anProduction 
moyenne

1500
Nb de foyers 

alimentés

330 tonnesCO2 évité*

* Par rapport au mix énergétique français

Photomontages avant/après projet : 
Depuis l’angle nord-est

 Après 
construction

Après mesures 
d’intégration 
paysagère 

 Point de vue

Perception actuelle 

29 30

31 32
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Photomontages avant/après projet : 
Depuis l’angle sud-ouest

 Après 
construction

Après mesures 
d’intégration 
paysagère 

 Point de vue

Perception actuelle 

Photomontages avant/après projet : 
Depuis l’angle nord-ouest

 Après 
construction

Après mesures 
d’intégration 
paysagère 

 Point de vue

Perception actuelle 

Photomontages avant/après projet : 
Depuis la route départementale

 Après construction

 Point de vue

Perception actuelle  Synthèse des principales 
mesures proposées5.

33 34

35 36
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Synthèse des enjeux dimensionnants pour le projet :
Mesures proposées en phase conception

Propositions RP GlobalEnjeux identifiésVolets

. Favoriser une solution de synergie avec la
cimenterie d’Airvault (poste du Fief d’Argent)
. A défaut, s’orienter vers le réseau SRD

Plusieurs solutions encore à l’étudeRaccordement

Eviter toute implantation en zone Est de la ZIP
(2,8 ha)

Incompatibilité en zone NpUrbanisme

Nidification avérée de plusieurs espèces
protégées en zone de friche

Avifaune / 
N2000

Une parcelle non polluée et qualifiée de bon
potentiel agronomique

Agriculture / 
concertation

Pollution des sols aux métaux lourdsSanté humaine

. Plantation de ~460 ml de haies d’épineux en
limite nord et ouest (environ 2,5 m à terme)
. Mise en place d’un dispositif occultant sur la
clôture, le temps de la croissance de la haie



Habitats avérés ou potentiels de plusieurs
espèces protégées

Avifaune / 
N2000

Crainte des effets d’éblouissement sur le
bétailConcertation

Mesures proposées adaptées aux 
enjeux environnementaux

 Plantation de 460 m linéaires
de haies d’essences locales

 Pose d’une palissade sur la
clôture en limite ouest

Synthèse des enjeux dimensionnants pour le projet :
Mesures proposées en phase construction

Propositions RP GlobalEnjeux identifiésVolets

. Relocalisation des MAEc sur des parcelles
plus favorables jusqu’en 2024 (validation
GODS, cadrage avec DDT)
. 1ers travaux en dehors des périodes de nidif.
des espèces d’intérêt (mars à fin septembre)
. Couvert herbacé attractif sur une distance
mini. de 2,5m entre les rangées


Habitats avérés ou potentiels de plusieurs
espèces protégées

Avifaune / 
N2000

Optimisation des travaux : durée du chantier
(~6 mois dont qq semaines pour les travaux
bruyants), circulations et stockage en retrait


Risque de dérangement du bétail et baisse
de la production

Concertation . Installation du transformateur et des
onduleurs à distance des bâtiments agricoles
. Positionnement des câbles haute tension par
un géobiologue

Crainte des effets de l’électromagnétisme

Si nécessaire, dispositif d’abattage de
poussières lors du battage ou vissage des pieuxPollution des sols aux métaux lourdsSanté humaine

Synthèse des enjeux dimensionnants pour le projet :
Mesures proposées en phase exploitation

Propositions RP GlobalEnjeux identifiésVolets

. Pendant la durée d’exploitation : mise en
place de mesures agri-environnementales sur
une surface équivalente à la future centrale
. Broyage de la végétation en dehors des
périodes sensibles (mi-avril à fin septembre),
en conformité avec les préconisations du SDIS
. Absence de traitement chimique (sauf sur les
plantes interdites par arrêté préfectoral )


Habitats avérés ou potentiels de plusieurs
espèces protégées

Avifaune / 
N2000

Etude sur la production laitière de
l’exploitation (protocole à définir avec la
Chambre d’agriculture) : situation actuelle et
future en cas de baisse significative

Crainte des effets de l’électromagnétismeConcertation

37 38

39 40
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Mesures proposées adaptées aux 
enjeux environnementaux

Estimation des retombées fiscales annuelles :
projet de 5,6 MWc sur 5,33 ha 

Commune

TFPB

2 183 €

Communauté de 
Communes

IFER 

7 284 €

TFPB

461 €

CVAE

1 261 €

CFE

5 496 €

Département

IFER 

7 284 €

TFPB

3 129 €

CVAE 

6 786 €

2 183 €/an 15 501 €/an 17 199 €/an 33 884 €/an

Taux taxe foncière (2019) :
Commune 13,9%
Communauté de communes 2,9%
Département 20,0%

Taux CFE (2019) :
Communauté de communes 25,1%

Taxe d’aménagement :
6 845 € pour le Département (taux
de 2,25%)

La redevance pour l’archéologie
préventive sur les surfaces
construites sera à ajouter.

Calendrier prévisionnel6.

Calendrier prévisionnel

44

Etude d’impact 
sur 

l’environnement

Avril 2021 > Février 2022

Dépôt des 
demandes 

d’autorisation

Mars 2022

Instruction & 
Enquête 
Publique

Avril 2022 > Novembre 
2022

Autorisation

Décembre 2022

Construction

Septembre 2023 > Avril 
2024

Mise en Service

Mai 2024

41 42

43 44
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Ateliers proposés7.

Choix du futur nom de la centrale

Champ solaire 
des Vaux Roux

Parc photovoltaïque 
de Borcq

Parc photovoltaïque de
la Plaine des Vaux Roux

Sous le soleil de Borcq

RP Global France
96 rue Nationale
59000 Lille

RP Global France
Antenne Bordeaux
Les Bureaux de la Cité Mondiale
23 Parvis des Chartrons
33000 Bordeaux

RP Global France
Antenne Avignon
395 rue du Grand Gigognan
84000 Avignon

Tel : +33 (0)3 20 51 16 59
www.rp-global.com

45 46

47



Projet de centrale solaire 
de Borcq-sur-Airvault

Réunion du 16 décembre 2021

Olivier FAUCHER
Responsable foncier
* o.faucher@rp-global.com
) 06.45.04.76.40

Amandine SZURPICKI
Cheffe de Projet PV
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6. Prochaines étapes à mener

Retour sur le cahier 
des charges initial1.

Cadrage initial

• Valoriser de nouveau les parcelles 
interdites à l’exploitation agricole du 

fait des pollutions aux métaux lourds

• Limiter au mieux les emprises de la 
future centrale pour ne pas 
concurrencer les cultures

• Viser une surface permettant 
d’atteindre la viabilité du projet

Réunion de 
lancement du 

12/10/2020 en 
Sous-préfecture 

de Parthenay



Périmètre d’étude

Aire d’étude globale : 14,4 ha

Zone d’implantation privilégiée (ZIP) : 
8,4 ha

Occupation et usages sur la ZIP :

Atouts pour un parc PV :
� Terrains plats et ouverts

� Isolés des zones d’habitation

� Peu de masques

Ê La surface d’implantation finale sera

déterminée à l’issue des études détaillées et
en concertation avec les parties prenantes

� Jachères 4,0 ha � Zone naturelle 0,9 ha

� Cultures 3,2 ha � Plateforme 0,3 ha

Zone d’implantation privilégiée 

(ZIP)

Calendrier prévisionnel du projet (octobre 2020)

Etudes d’impact 
sur 

l’environnement

Février 2021 > Novembre 
2021

Dépôt des 
demandes 

d’autorisation

Décembre 2021

Instruction & 
Enquête 
Publique

Janvier 2022 > Septembre 
2022

Autorisation

Octobre 2022 > Décembre 
2022

Construction

Courant de l’année 2023

Mise en Service

Fin 2023

Etat initial de l’environnement 

-----------------

Paysage, Acoustique, Ecologie, 
Humain, Physique

Etude sur l’économie locale 
agricole

-----------------

Usages, productions, rentabilités, 
perspectives

Etudes des variantes et de leurs 
effets sur l’environnement et les 

activités agricoles

-----------------

Meilleure alternative du choix 
d’implantation

Définition des mesures 

d’évitement, de réduction 

d’impact et de compensation le 

cas échéant

Description technique du projet 

retenu soumis à permis de 

construire et autres autorisations 

éventuelles

Actions réalisées2.

Déroulement du développement de projet

A partir de fin 2020 :

Foncier : Prise de contact avec chaque propriétaire et exploitant agricole concerné par la ZIP



Déroulement du développement de projet

A partir de fin 2020 :

Foncier : Prise de contact avec chaque propriétaire et exploitant agricole concerné par la ZIP

Janvier 2021 :

Partenariat potentiel : Rencontre avec SEOLIS (22/01/2021)

Agriculture : Echange avec M. le Président de la Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres (29/01/2021)

A partir de mars 2021 :

Enjeux écologiques : Echanges avec la DREAL, le Conseil départemental, la DDT, le GODS et NCA

Etudes d’impact : Réalisation, par NCA Environnement, des états initiaux

Consultations : Retours du SDIS, du CD79

Concertation : . Echanges réguliers avec Mme la Maire déléguée, et avec notre riverain le plus proche

. Rencontre avec Mme la Maire de Marnes (21/05/2021)

. Site internet, publipostage et permanence d’information (29/06/2021)

Outils d’information de la population

Site internet

www.parc-solaire-borcq-sur-airvault.fr

Publipostage Permanence d’information à la mairie 

de Borcq

En plus des rencontres et des échanges individuels, plusieurs opérations ont été menées à destination des
habitants de Borcq, de Marnes, de Saint Chartres et des Jumeaux, ainsi que des propriétaires des Plaines des
Vaux Roux (à partir de juin 2021) :

Après la mise au point du projet, une présentation en Comité local de suivi (CLS) sera proposée.

Déroulement du développement de projet

A partir de fin 2020 :

Foncier : Prise de contact avec chaque propriétaire et exploitant agricole concerné par la ZIP

Janvier 2021 :

Partenariat potentiel : Rencontre avec SEOLIS (22/01/2021)

Agriculture : Echange avec M. le Président de la Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres (29/01/2021)

A partir de mars 2021 :

Enjeux écologiques : Echanges avec la DREAL, le Conseil départemental, la DDT, le GODS et NCA

Etudes d’impact : Réalisation, par NCA Environnement, des états initiaux

Consultations : Retours du SDIS, du CD79

Concertation : . Echanges réguliers avec Mme la Maire déléguée, et avec notre riverain le plus proche

. Rencontre avec Mme la Maire de Marnes (21/05/2021)

. Site internet, publipostage et permanence d’information (29/06/2021)

A partir de septembre 2021 :

Etudes d’impact : Restitution des premières études par NCA Environnement et JIGRID (30/08/2021)

Concertation : . Rencontre avec M. le Maire d’Airvault et Mme la Maire déléguée (13/09/2021)

. Rencontre avec l’agriculteur riverain proche (13/09 et 28/09/2021)

. Rencontre de chaque propriétaire et exploitant concerné par le projet

Enjeux écologiques : Rencontre avec le service Conservation du patrimoine à la DREAL (06/12/2021)

Premiers retours des propriétaires, des 
exploitants et des riverains

Thèmes Retours exprimés Réponses apportées par RP Global

Production 

céréalière

Les retours sont très contrastés : allant du

souhait de ne voir aucune terre arable

implantée en PV, à celui de diversifier les

ressources sur des terres peu productives.

Le projet tiendra l’engagement de départ de

limiter autant que possible les implantations sur

des terres cultivables.

Production 

laitière

Craintes des effets possibles du chantier, de

l’électromagnétisme et de la réverbération

Les choix de conception de la centrale, de

modalités de chantier et le suivi sur la durée

d’exploitation devront garantir l’absence de

perte pour l’exploitant.

Risque 

d’incendie

Craintes vis-à-vis de la proximité des

bâtiments agricoles et du bétail

Les installations seront conformes aux

préconisations du SDIS et seront validées par

leurs soins.

Productivité 

des panneaux

Risque d’empoussièrement lié à la circulation

sur le chemin communal

Les panneaux seront régulièrement nettoyés. La

fréquence sera ajustée en fonction de

l’empoussièrement constaté, sans que

l’exploitant ne soit inquiété.



Résultats des états initiaux 
avant projet3.

Raccordement au réseau public

Solutions étudiées pour un projet de 

6 MW

Distance au 

projet

Capacité de 

racc.

Risque 

économique

Réseau Geredis existant 20 kV 0,2 km Insuffisante Faible

Poste source d’Airvault 5,2 km Insuffisante Faible

Nouveau poste source privé ~6 km Suffisante A estimer

Réseau SRD existant 20 kV 6,3 km Suffisante Modéré

Poste privé du Fief d’Argent 8,1 km Suffisante Fort / à optimiser

Futur poste source de l’Airvaudais ~18 km Suffisante Fort

Poste source de Mirebeau 22,9 km Suffisante Fort

Ê L’étude des solutions « réseau
SRD » et « Fief d’argent » se
poursuit auprès de chacun des
gestionnaires.

Urbanisme réglementaire

-> non constructible

constructions d’intérêt collectif 

autorisées

� PLU communal approuvé en janvier 2008

� Un projet photovoltaïque est compatible en zones A et N

� Elaboration d’un PLUi lancée en avril 2019 (durée
d’environ 5 ans)

Ê Une implantation en zone Np nécessiterait une
déclaration de projet pour mise en conformité a fragilité
de la justification due aux enjeux écologiques avérés.

Santé humaine

Ê Les modalités de construction
devront éviter les envols de
poussières potentiellement
polluées aux métaux lourds.



Environnement humain : 
Synthèse des enjeux avant projet

Ê RP Global s’engage à appliquer
des clauses sociales en faveur de
travailleurs locaux en insertion lors
de son chantier de construction.

Ê La fiscalité liée à la construction
et à l’exploitation d’une centrale
photovoltaïque génèrera de
nouveaux revenus directs pour les
collectivités locales.

Environnement physique : 
Synthèse des enjeux avant projet

� L’étude pédologique a conclu à
l’absence de zones humides.

Ê Pas d’enjeu dimensionnant
identifié pour le projet

Paysage : 
Synthèse des enjeux avant projet

� Centrale visible uniquement depuis
l’exploitation agricole voisine et
depuis les voies de circulation proches
et faiblement fréquentées.

� Marques de présence industrielle
autour (éoliennes, lignes de très haute
tension).

Environnement naturel : 
Synthèse des enjeux avant projet

� Reproduction avérée ou potentielle de 14 espèces

protégées au sein de l’aire d’étude (Alouette des

champs, Bruant proyer, Elanion blanc, Œdicnème

criard, Outarde canepetière, Pie grièche écorcheur…)

� ZPS et ZNIEFF 2 « Plaine d’Oiron Thénezay »

� 900m ZICO et ZNIEFF 2 « Plaine de Saint Jouin-de-

Marne et Assais-les-Jumeaux »

� 1 km ZNIEFF 2 « Plaine du Mirebalais / Neuvillois »

� Habitats d’intérêt : fourrés mésophiles, friches

rudérales, ronciers (1,0 ha)

Thème Niveau d’enjeu

Zones remarquables/réglementaires Fort à très fort

Continuités écologiques Modéré

Flore/habitats naturels Faible à fort

Herpétofaune Faible à modéré

Chiroptères Faible

Autres mammifères Très faible à modéré

Entomofaune Très faible à modéré

Avifaune Faible à très fort



Environnement naturel : 
Synthèse des enjeux avant projet

Thème Niveau d’enjeu

Zones remarquables/réglementaires Fort à très fort

Continuités écologiques Modéré

Flore/habitats naturels Faible à fort

Herpétofaune Faible à modéré

Chiroptères Faible

Autres mammifères Très faible à modéré

Entomofaune Très faible à modéré

Avifaune Faible à très fort

Cas de l’Outarde canepetière :
� Attrait de la ZIP limité a priori au nourrissage sur la jachère et la friche rudérale, même s’il n’est pas possible d’écarter
toute utilisation ponctuelle pour la nidif
� 2 contrats MAEC favorisant un couvert végétal attractif pour l’Outarde gérée
Ê Une dérogation à l’interdiction de destruction d’habitats d’espèce protégée sera nécessaire

Economie agronomique : 
Synthèse des enjeux avant projet

Entité Ouest : sol à potentiel agronomique limité et

pollution au plomb confirmée

Entité Est : sol à bon potentiel agronomique et

absence de pollution au plomb

Synthèse et proposition de 
mesures spécifiques 4.

Synthèse des enjeux dimensionnants pour le projet :
Mesures proposées en phase conception

Volets Enjeux identifiés a Propositions RP Global

Raccordement Plusieurs solutions encore à l’étude a

. Favoriser une solution de synergie avec la

cimenterie d’Airvault (poste du Fief d’Argent)

. A défaut, s’orienter vers le réseau SRD

Urbanisme Incompatibilité en zone Np

a
Eviter toute implantation en zone Est de la ZIP

(2,8 ha)

Avifaune / 

N2000

Nidification avérée de plusieurs espèces

protégées en zone de friche

Agriculture / 

concertation

Une parcelle non polluée et qualifiée de bon

potentiel agronomique

Santé humaine Pollution des sols aux métaux lourds

Avifaune / 

N2000

Habitats avérés ou potentiels de plusieurs

espèces protégées
a

. Plantation de ~460 ml de haies d’épineux en

limite nord et ouest (environ 2,5 m à terme)

. Mise en place d’un dispositif occultant sur la

clôture, le temps de la croissance de la haieConcertation
Crainte des effets d’éblouissement sur le

bétail



Surface d’implantation visée : 5,33 ha

Atouts pour un parc PV :
Evite les zones à forts enjeux incompatibles avec une 

implantation photovoltaïque

Occupation et usages sur la ZIP :
� Jachères 3,9 ha

� Cultures 1,4 ha

Mesures proposées en adaptées aux enjeux 
écologiques

Synthèse des enjeux dimensionnants pour le projet :
Mesures proposées en phase construction

Volets Enjeux identifiés a Propositions RP Global

Avifaune / 

N2000

Habitats avérés ou potentiels de plusieurs

espèces protégées
a

. Relocalisation des MAEc sur des parcelles

plus favorables jusqu’en 2024 (validation

GODS, cadrage avec DDT)

. 1ers travaux en dehors des périodes de nidif.

des espèces d’intérêt (mars à fin septembre)

. Couvert herbacé attractif sur une distance

mini. de 2,5m entre les rangées

Concertation

Risque de dérangement du bétail et baisse

de la production
a

Optimisation des travaux : durée du chantier

(~6 mois dont qq semaines pour les travaux

bruyants), circulations et stockage en retrait

Crainte des effets de l’électromagnétisme a

. Installation du transformateur et des

onduleurs à distance des bâtiments agricoles

. Positionnement des câbles haute tension par

un géobiologue

Santé humaine Pollution des sols aux métaux lourds a
Si nécessaire, dispositif d’abattage de

poussières lors du battage ou vissage des pieux

Synthèse des enjeux dimensionnants pour le projet :
Mesures proposées en phase exploitation

Volets Enjeux identifiés a Propositions RP Global

Avifaune / 

N2000

Habitats avérés ou potentiels de plusieurs

espèces protégées
a

. Pendant la durée d’exploitation : mise en

place de mesures agri-environnementales sur

une surface équivalente à la future centrale

. Broyage de la végétation en dehors des

périodes sensibles (mi-avril à fin septembre),

en conformité avec les préconisations du SDIS

. Absence de traitement chimique (sauf sur les

plantes interdites par arrêté préfectoral )

Concertation Crainte des effets de l’électromagnétisme a

Etude sur la production laitière de

l’exploitation (protocole à définir avec la

Chambre d’agriculture) : situation actuelle et

future en cas de baisse significative

Projet d’implantation 
proposé5.



Projet d’implantation proposé : données techniques

Surface totale 5,33 ha

Puissance 

installée
5,60 MWc

Orientation 

Inclinaison

Azimut -28°

15°

Hauteurs :

Bas de panneau

Haut de panneau

1,5 mètre

2,7 mètres

Distance inter-

rangs
3 mètres

Largeur des pistes 5 mètres

Projet d’implantation proposé : bénéfices

Production 

moyenne
7012 MWh/an

Nb de foyers 

alimentés
1500

CO2 évité* 330 tonnes

Estimation de la 

fiscalité annuelle

Commune : 2200 €

Cdc : 14 300 €

Dpt : 17 000 €

Région : 2300 €

Total : 35 800 €

* par rapport au mix énergétique français

Projet d’implantation proposé : plans techniques

Prochaines étapes 
à mener6.



Déroulement prévisionnel

Mars 2022

Validation des 

implantations
Mesures ERC

CLS

Dépôt de la 

demande

Permanence 

publique

Juin 2022Décembre 2021 Juillet 2022

Enquête 

publique

Fin 2022

Permis de 

construire

Construction

Mise en service

2023-2024

Elus locaux

Services de l’Etat

Direction RP Global

AO CRE*

CR**

2023

* Appel d’offre de la Commission de régulation de l’énergie

** Convention de raccordement

Déroulement prévisionnel

Janvier 2022

Validation des 

implantations
Mesures ERC

CLS

Dépôt de la 

demande

Permanence 

publique

Avril 2022Décembre 2021 Mai 2022

Enquête 

publique

Fin 2022

Permis de 

construire

Construction

Mise en service

2023-2024

AO CRE*

CR**

2023

* Appel d’offre de la Commission de régulation de l’énergie

** Convention de raccordement

Membres du CLS

-----------------

Propriétaires et exploitants

Riverain direct

Municipalité

Autres personnes volontaires

Services de l’Etat .

Objet

-----------------

Résultat des études

Choix possibles d’implantation

Scenario retenu et proposition de mesures

Choix du nom de la société de projet

Déroulement prévisionnel

Janvier 2022

Validation des 

implantations
Mesures ERC

CLS

Dépôt de la 

demande

Permanence 

publique

Avril 2022Décembre 2021 Mai 2022

Enquête 

publique

Fin 2022

Permis de 

construire

Construction

Mise en service

2023-2024

AO CRE*

CR**

2023

* Appel d’offre de la Commission de régulation de l’énergie

** Convention de raccordement

Contenu du dossier

-----------------

Dossier de demande

Résumé non technique

Etude d’impact dont notice d’incidence 
Natura 2000

Bilan de la concertation préalable

Etude préalable agricole

Attestation par un BE certifié dans le 
domaine des sites pollués ?

Dérogation espèces protégées

Nombre d’exemplaires

-----------------

Papier : ?

Clés USB : ?

Déroulement prévisionnel

Janvier 2022

Validation des 

implantations
Mesures ERC

CLS

Dépôt de la 

demande

Permanence 

publique

Avril 2022Décembre 2021 Mai 2022

Enquête 

publique

Fin 2022

Permis de 

construire

Construction

Mise en service

2023-2024

AO CRE*

CR**

2023

* Appel d’offre de la Commission de régulation de l’énergie

** Convention de raccordement

Candidature « cas 3 : ancien terrain 
faisant l’objet d’une pollution 

pyrotechnique »

-----------------

Attestation de la municipalité que le terrain est 
un ancien terrain militaire

Rapport ERG attestant du caractère dégradé
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